
 

1 
 

Communiqué à tous les producteurs et intervenants du secteur avicole du Québec 
 

Avis de vigilance – influenza aviaire 
 

 
État de la situation 

 
Résultats négatifs sur cas suspect d’influenza aviaire dans la région de Sainte-Hélène-de-Bagot 
 
L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a informé l’EQCMA en fin d’après-midi 
que les résultats d’analyse en laboratoire du cas suspect d’influenza aviaire déclaré plus tôt 
aujourd’hui dans un troupeau de volailles commerciales situé dans la région de Sainte-Hélène-
de-Bagot sont finalement négatifs. 
 
L’EQCMA retire donc immédiatement sa zone à risque préliminaire pour cette région.  
 
Nous profitons de l’occasion en cette période de migration d’oiseaux sauvages pour réitérer 
l’importance d’une biosécurité rigoureuse au quotidien. Nous invitons tous les producteurs et 
intervenants du secteur avicole à mettre en application le code vert des protocoles de 
biosécurité courante de l’EQCMA. Ces protocoles peuvent être consultés sur le site internet de 
l’EQCMA au lien suivant. 
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https://eqcma.ca/protocoles-de-biosecurite/

